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RÈGLEMENT FONDS DE CONCOURS 
 
 

I – Le contexte des fonds de concours 
 
 A) Cadre juridique 
 
L’article L5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « Afin de financer la réalisation 
ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours (FDC) peuvent être versés entre la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et les communes membres après accords concordants 
exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et des conseils municipaux concernés. 
Le montant total des FDC ne peut excéder la part de financement assurée, hors subvention, par le bénéficiaire 
du fonds de concours. 
 
Le pacte financier et fiscal de solidarité, approuvé par le Conseil Communautaire du 15 novembre 2018 
(n°2018/153 DC), engage la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire à instaurer des FDC si ses 
ratios de gestion le permettent. 
 
 
 B) Cadre budgétaire 
 
Suite à l’analyse prospective de la situation financière de la Communauté d’Agglomération de Saumur Val de 
Loire et dans le cadre du pacte stratégique régional, l’enveloppe totale des FDC à verser aux communes (hors 
Ville de Saumur) est fixée à 750.000 euros sur la période 2023 à 2026. 
 
Les FDC seront exclusivement attribués à l’investissement. 
 
 
II – Modalités et conditions d'octroi des fonds de concours 
 
 A) Nature des opérations éligibles 
 
Le versement du FDC doit nécessairement avoir pour objet la réalisation d'un équipement. La notion de 
réalisation d'un équipement s'entend par la construction, la réhabilitation, l'aménagement et l'acquisition d'un 
équipement. 
 
Seront éligibles les projets liés aux thématiques, ci-dessous : 
 
1 – Transition énergétique (pas de gain maximum demandé) 
 
2 – Jeunesse (hors école) 
 
3 – Economie – emploi (soutien aux commerces locaux…) 
 
 B) Critères d'éligibilité 
 
Une seule opération est retenue par commune au titre de cette enveloppe FDC 2023-2026. 
 
Modalités de calcul du montant du FDC : 

– Montant minimum des dépenses du projet présenté :  100.000 €HT 
– Taux de participation : 25 % du montant HT du projet 
– Montant maximum du FDC versé : 50.000 €HT 
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Le montant versé au titre du fonds de concours pourra être cumulé avec d'autres subventions publiques, 
qu'elles proviennent de l'Europe, de l’État, de la Région ou du Département dans la limite de l'aide publique 
de 80 % du montant des dépenses réelles. 
 
Il est précisé que les projets déjà enclenchés avant la notification d'attribution du FDC par la Communauté 
d'Agglomération Saumur Val de Loire seront éligibles. 
Ils pourront démarrer au plus tôt le 01/01/2023. 
 
 C) Procédures et modalités 
 
 1 – Éléments à produire 
 
Les communes souhaitant solliciter un FDC communautaire devront déposer un dossier de demande. 
 
La composition du dossier est la suivante : 

- Courrier sollicitant un FDC ;  

- Dossier de demande de FDC précisant : l’identification du projet, le cadre du thème, la description du 
projet et le plan de financement ;  

- Note de présentation détaillée de l’opération ;  

- Délibération communale validant le projet et son plan de financement ;  

- Attestation de sollicitation et de notification de subventions des cofinanceurs. 
 
Dès réception de la demande, la Communauté d’Agglomération accuse réception du dossier complet. 
L’accusé de réception de dossier complet ne vaut pas décision attributive du FDC. 
 
Seuls les dossiers réceptionnés avant le 25 août 2023 seront recevables. 
 
 2 – Attribution des fonds de concours 
 
La Commission Finances sera chargée de l'examen des dossiers déposés et examinera l'éligibilité du projet 
et le montant du FDC qui pourrait être accordé. 
 
Le Conseil Communautaire arrêtera par délibération la liste des opérations à subventionner. 
 
L'attribution du FDC fera l'objet de délibérations concordantes, prises à la majorité simple, du Conseil 
Municipal et du Conseil Communautaire. 
 
Après délibération du Conseil Communautaire, l'EPCI notifiera le fonds de concours à la commune. 
 
 3 – Conditions de versement 
 
Tant que la convention de financement n’aura pas été validée par les parties, aucun versement ne pourra être 
effectué. 
 
Aucune avance ni acompte ne seront autorisés. Le montant du FDC sera versé à la fin de l’opération en une 
fois. 
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Le versement devra être sollicité par la commune dans un délai maximum de 6 mois à compter de 
l'achèvement des travaux sur production : 

– De l'état récapitulatif des factures acquittées, visé par le Trésorier principal ;  

– Du plan de financement définitif de l'opération certifié et visé par le Maire ;  

– Du justificatif des différentes subventions obtenues ;  

– Du justificatif de la publicité faite sur le soutien de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de 
Loire (photos, articles de presse…).  

 
Si le coût réel de l'opération s'avère inférieur à l'estimation de base, le montant du FDC sera alors revu à la 
baisse au prorata des dépenses réelles. 
 
Si le coût réel de l'opération s'avère supérieur à l'estimation de base, le montant du FDC ne pourra excéder le 
montant validé en Conseil Communautaire et notifié à la commune. 
 

4 – Information et Affichage 
 
La commune s'engage à afficher le financement de la Communauté d'Agglomération en apposant le logo de 
la Communauté d'Agglomération sur tout document informatif relatif à l'opération et à faire connaître son 
soutien (panneau de chantier, presse...).  
 
 5 – Règle de caducité 
 
Les investissements bénéficiant du FDC doivent être engagés dans l’année qui suit la date de signature de la 
convention attributive. 
 
Après attribution du fonds de concours, la commune bénéficiaire dispose d’un délai d’achèvement de 
l’opération qui sera défini dans la convention pour tenir compte du calendrier de chaque projet. 
 
Tout manquement au présent règlement d’attribution des FDC pourra faire l’objet d’une résiliation de la 
convention, par envoi d’un courrier avec accusé de réception. La résiliation ne donnera pas lieu au versement 
de dommages et intérêts. 
 
Le FDC sera restitué en intégralité si son utilisation n’est pas conforme à l’objet prévu dans la convention 
d’attribution du FDC. 
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